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Après de nombreuses années de négociations, on s'est
entendu sur le texte de la Convention sur les armes chimi-
ques (CAC) à la Conférence du désarmement, en septem
bre. Une fois la CAC en vigueur, il sera interdit de mettre
au point, de produire, de stocker, de garder et d'utiliser des
armes chimiques et leurs précurseurs.

La secrétaire d'État aux Affaires extérieures, Mme Bar-
bara McDougall, s'est félicitée de l'accord. «Cette Conven-

i ation permet an Canada de réaliser l'un de ces principaux
objectifs en matière de contrôle des armements Depuis
que des soldats canadiens ont, pour la premire fois, été
victimes d'une attaque au gaz à Ypres, il y a 77 ans, le Ca-

nada a toujours préconisé l'abolition totale des armes chi-
niques», a-t-elle déclaré.

Les discussions internationales sur l'interdiction des
armes chimiques ont commencé en 1968, mais les négocia-
tions officielles ont été ouvertes en 1984. Le Canada, qui y
a participé depuis le début, s'est distingué par sa contribu-

Je suis heureuse d'annoncer la reprise de la publica- tion à la mise au point des modalités de vérification de la
tion du Bulletin du désarmement par Affaires exté- Convention, en préparant des études d'experts et en procé-
rieures et Commerce extérieur Canada. Le Bulletin a dant à des inspections pilotes, entre autres. Il aurait préféré
été reconnu tant par les spécialistes que par le grand des procédures de vérification plus rigoureuses, mais il ac-
public comme un outil d'information et de recherche cepte le document comme étant la meilleure entente possi-
de grande qualité sur la non-prolifération, le contrôle ble dans les circonstances.
des armements et le désarmement. En décembre, l'Assemblée générale des Nations Unies

Je me réjouis du retour du Bulletin du désarmement a approuvé une résolution coprésentée par le Canada, e-
et j'espqre que les lecteurs continueront de le trouver commandant aux États membres de signer la Convention.
intéressant et utile. À mon avis, le Bulletin nous aidera Une cérémonie officielle de signature aura lieu à Paris le
beaucoup à mieux comprendre les questions aux- 13 janvier. Le Canada s'est engagé à tre l'un des premiers
quelles nous sommes actuellement confrontés dans nos signataires. Une fois la Convention signée par 50 pays, un
efforts pour accrontre la sécurité internationale. Comité préparatoire se réunira pour planifier sa mise en

Barbara Mcoougali oeuvre et préparer la création, à La Haye, d'une Organisa-
Secrétaire dÉtat aux Affaires extérieures tion pour l'interdiction des armes chimiques, qui vérifiera

que l'on respecte ladite Convention. Celle-ci entrera
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en yigueur 180 jours après sa ratification que lon veut obtenir les L'UNSCOM
par 65 pays, mais pas avant deux ans meilleurs résultats de Nameots

suivant la date à partir de la laquelles quel,ledocuentsatis axtois
pays pourront la signer, soit probablement queleC fodaet Unies OM), établie pour s
au cours de 1995. que l'Iaq se conforme aux dispositions de

Le Canada a cessé de produire des687(1991) du Consei de

agents d'armes chimiques avant la fin ded ité qui ordonne
la Deuxième Guerre mondiale et, depuis,a
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les membres des Nations Unies unie occa-
La SEAE prend la parole à l'AGNU

Voici des extraits de l'allocution pro- vé ce défi, etje rends hommage au Secré- bases du respect universel des droits de la
noncée par l'honorable Barbara McDou- taire général pour sa vision et son leader- personne. La di s
gall, Secrétaire d'État aux Affaires exté- ship, et aussi pour le courage qu'il lui a en fonction du sexe, de la race ou de l'or-
rieures, devant la 4 7e session de l'Assem- fallu pour mieux adapter cette organisa- gine ethnique est une forme particulière-
blée générale des Nations Unies tion à notre époque. Son rapport intitulé A- ment insidieuse de violation des droits de
(AGNU 47), à New York, le 24 septembre genda pour la paix éclaire le chemin de la personne.
1992. l'avenir. Le Canada dénonce avec la plus grande

Une fois de plus, les nations du monde Le Secrétaire général a aussi établi un fermeté la pratique odieuse de «purifica-
se réunissent en assemblée plénière pour lien important entre la paix entre les pays tion ethnique», où qu'elle ait lieu et quels
faire le point sur l'état de la planètepour etlapaixauseindespaysquandilafait qu'ensoieotulesmotif.Cette qui
faire aussi le bilan de nos réalisations au remarquer qu'il existe un lien évident en- est l'expression la plus primaire de l'inhu-
cours de l'année écoulée, et la synthèse tre les pratiques démocratiques -comme manité et de l'atteinte aux droits de laper-
des orientations que nous comptons pren- la primautédu droit etla sonne,
dre au cours des années à venir. Beaucoup dans la prise de décisions - et la réalisa-
d'entre nous avaient espéré que l'heure fût tion d'une paix et d'une sécurité v da demande la r on, par la Commis-
aux réjouissances, puisque la longue dans tout ordre politique nouveau et stable. siondu droit international, d'une loi éta-
Guerre froide, enfi terminée, avait fait Il existe au sein des trois blissant un tribunal crimineli
place à un climat plus serein, propice à faiblesses fondamentales qui peuvent cau- A cette fin, le convoquera bientôt
l'épanouissement, à la compréhension, à ser les drends qui leurs fron- une
la compassion et à une réorientation. tières. Je pense avant tout à l' des de

Hélas, la joie n'est guère au rendez- droits fondamentaux de lap ou à j
vous, et les réjouissances ont été fort leur violation. Si les peuples n'ont pas de Une
courtes. Quelles que soient les leçons que droits, ils n'ont pas d'espoiror,s no
nous avons p t dé n'ont pas d'espoir, ils finissent par n'avoir systèd i évolué de valeurs et d'
rants des cinquante dernières années, leur aucune crainte; et quand ils n'ont plus au- ques, ce qui peut aussi, à la
application s'impose maintenant, dans ce cune crainte, ils tentent par tous les limite, engendrer des conflits.
monde où naissent presque chaque jour de moyens de faire rétablir leurs quitte Il ne faut pas se berner par une
nouvelles formes de tyrannie, de haine et à mourir pour cette cause. C'est une
de brutalité. Beaucoup de personnes ici source d'instabilité te, unpattern paix peut-elle s' 'un diri-
présentes en ont été témoins pour avoir vu qui conduit inévitablement à l' et qui élu de façon que est assi-
les balles, les morts, et la peur sur le vi- s'est répété trop souvent dans le gné à c'estle cas au
sage d'hommes et de femmes ordinaires. Les Nations Unies doiventouvrirla Myanmar, ou qu'un

Il ne faut pas perdre espoir cependant - marche dans le domaine des
il faut continuer de bâtir pour l'avenir, et personne. Au Salvador, auï
nous en sommes capables. Ce dont nous C en Bosnie, ex
avons besoin, c'est la volonté collective. visant à protéger les d deia
Et je crois que c'est dans ce forum mon- une
dial que sont les Nations Unies qu'il faut les efforts d yépour
se consacrer à la recherche des solutions
de paix et de stabilité qui ont échappé àprés tous ces
maintes générations avant nous.1Il faut L ofrneitrainl u e éiaqe otcnrné etispy

consruie u mode ouvauunedroits de la p ersnede 1993 fr touis où la déortee s e ou éus
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par le Canada.
Diplomatie Préventive et
rétablissement ne la paix

Le Canada se réjouit du fait que le
Secrétaire général privilégie le recours à la
diplomatie préventive et au rétablissement
de la paix. Nous l'invitons à continuer
d'utiliser tous les moyens à sa disposition,
depuis les missions d'enqune jusqu'à la
médiation, pour désamorcer les crises Il
est, à notre avis, du devoir de tous les
États membres de fournir au Secrétaire gé-
néral tous les renseignements qui peuvent
l'aiderd às'acquitter'de cette tâche.

Nous appuyons fermement le concept
du maintien de la paix préventif et prions
instamment le Conseil de sécuritéd'avoir
recoars à cette option lorsque des vies peu-
vent dure sauvées, des confrontations
évitées ou des démocraties stabilisées.

Prenons l'exemple du Kosovo où le
recours à la diplomatie préventive par le
Conseil de sécurité et le Secrétaire général
pourrait bien empdcher une effusion de

La erts dplostat aux Affaires exorieures Are Barbara McDougali, s'adresse à la 47O sang et l'anarchie.
Asebé ééaanuelle des Nations Unies en se tbe 1992. Dans le domaine du rétablissement de

la paixp nous convenons que le Secrétaire
Nusne vons tous favoriser ' conflits Nous ne pouvons toutefois passer gnnérsl-evrait poursuivre ses efforts de

ment d'un climat de confiance au sein de sous silence la situation actuelle du méiton et de négociation pour faciliter
ces démocraties tes pour que les monde, et c'est pourquoi le rapport du Se- le processus de paix. Le Conseil de sécuri-
noues idées aient le temps de se déve- général, Agend pour la paix, est té devrait en outre se prévaloir des disposi-
ner.C'est e que fait leC par ses tellement inset esseiel pour c tions de la Charte qui lui permettent de

mesrecommander les mesures à prendre pour
des oraimssociaux et économiques Le and n'est pas un nouveau venu régler les différends.
perdans le processus de rétalissement ou de Nous croyons aussi que la Cour interna-

L'irspaité des Ée faire de la paix dans toutes les régions tionale de Justice peut jouer un plus grand
esSur les 4 000 membres es rôle et que, conformément à l'article 96 de

la oltiqe ffcielecontiueune troi- forces de maintien de la paix qui servent la Charte, le Secrétaire général devrait
aile des Nations pouvoir faire appel à la compétence con-mentestimpcparce qu'il permet Unies, 4 eu p s de 1t pour cent des sultative de la Cou.
d r ldon volue aux ques- parti o ie Aucune Maintien Se - pai
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des réfugiés et des autres questions huma- tions inscrites dans son rapport. de la démocratie en Haïti.
nitaires, et des policiers. Par exemple, Il faut que tous les États membres Il ne fait aucun doute que les efforts ré-
nous nous sommes engagés à affecter 45 payent leur cotisation intégralement et gionaux de diplomatie préventive et d'éta-
membres de la Gendarmerie royale du Ca- sans retard. En mai dernier, en présence blissement de la paix doivent être encoura-
nada aux forces civiles de l'ONU dans du Secrétaire général, notre Premier minis- gés, et j'espère que l'évolution future de
l'ancienne Yougoslavie. Nous croyons tre, M. Mulroney, a fait observer publique- ces institutions leur permettra d'effectuer
que les pays qui mettent ainsi des experts ment que l'argent était la mesure la plus des opérations de maintien de la paix dans
civils à la disposition de l'ONU devraient manifeste de la volonté politique. Il ajou- certaines circonstances, mais ce sont les
être indemnisés de leurs frais supplémen- tait: «Le Secrétaire général de l'ONU, le Nations Unies qui détiennent le pouvoir
taires. titulaire de l'une des charges les plus im- ultime. L'expansion du champ des orga-
Édification de la paix portantes au monde, ne devrait pas être nismes de maintien et d'établissement de

traité en mendiant des temps modernes, la paix pourrait avoir pour effet de réduireAlors que la notion de «maintien de l forcé de faire la tournée des riches capi- le fardeau disproportionné que certainspaix» est devenue un principe central de tales pour implorer les décisionnaires de pays, dont le Canada, ont assumé volontai-l'action et de la philosophie des Nations payer leur dû. Il doit avoir toute liberté de rement dans le passé. Il faudra toutefoisUnies, celles d' «imposition de la paix» et se consacrer entièrement à la gestion de élargir la participation des États membresd' «édification de la paix» sont moins fami- l'ONU et à la résolution des problèmes à l'avenir.
lières. Nous, Canadiens, croyons cepen- mondiaux, au lieu de quêter au nom de ladant qu'elles prendront une importance paxre la sé
croissante à l'avenir, si la communauté in~ Le financement «à la carte» érodera à Les États membres ont aussi la respon-
ternationale est vraiment déterminée à long terme la base financière de l'ONU t sabilité directe de réduire le nombre et la
mettre fin aux conflits et à développer la affaiblira l'engagement des États mem- diversité des armes disponibles pour les
démocratie. bres envers les diverses activités de 'Or- conflits. L'an dernier, nous avons contri-

De ces deux notions, celle d'«imposi- ganisation. Le Canada s'oppose à la déci- bué fortement à accroître la transparence
tion» est la plus controversée. Les événe- sion qu'a prise récemment le Conseil de des transferts d'armements et à lutter
ments récents ont montré que l'usage de la sécurité d'élargir le mandat de la Force de contre l'accumulation excessive des armes
force pouvait être une option nécessaire, protection des Nations Unies, Yougosla- conventionnelles, en constituant le registre
et nous recommandons d'examiner attenti- vie (FORPRONU) sans qu'il en coûte rien des armes de l'ONU. Cette année, nous
vement les vues du Secrétaire général à à l'ONU, les frais de l'opération étant sup- pouvons prendre deux mesures encore
cet égard. Nous insistons, pour notre part, portés par les pays participants. Il s'agit plus importantes. La prsente Assemblée
sur le droit des pays membres de parti- d'un précédent fâcheux, contraire au générale entreprendra les travaux prépara-
ciper aux décisions qui touchent leurs principe de la responsabilité collective. toires à la reconduction du Traité sur la
ressortissants. Nous avons aussi de sérieuses réserves non-prolifération des armes nucléaires, la-

Nous croyons aussi qu'il faut d'urgence à faire à propos de certaines missions pro quelle est prévue pour 1995. La reconduc-
effectuer d'autres travaux pour déterminer longées, comme à ,o es tion indéfinie est la seule option.
dans quelles circonstances les activités diens et d'autres servent depuis 28 ans. La France et la Russie ont déclaré des
d'imposition de la paix devraient être en- Une génération entière de Chypriotes a moratoirs sur leurs essais nucléaires : les
treprises, et leurs limites le cas échéant. grandi depuis, considérant conmme nor- autres puissances nucléaires, soit les États-

L'«édification de la paix», en revanche, male la présence des troupes de maintien Unis, le Royaume-Uni et la Chine, n'ont
a déjà été entreprise, notamment dans le de la paix. Nous ne pouvons pas permettre aucune raison de ne pas les imiter. Tous
cadre des activités multidimensionnelles que les parties à quelque conflit que ce les États qui possèdent des armes nu-
de l'ONU au Cambodge et au Salvador. Il soit institutionnalisent la présence perma- .cléaires devraient observer un moratoire
s'agit d'opérations longues, difficiles et nente des forces de maintien de la paix et immédiat et se donner la volonté politique
coûteuses. que cette présence devienne ainsi un sim- et la force morale de négocier un traité

Il est essentiel d'édifier une paix dura- ple aspect du statu quo. C'est inadmissi- d'interdiction complète.
ble, malgrd les obstacles, non seulement ble. Les parties en cause doivent assumer Nous constatons certains progrès.
pour la stabilité et les possibilités qu'elle leurs responsabilités directement et colla- Après de nombreuses années de négocia-
apporte aux principaux intéressés, mais borer avec le Secrétaire général pour trou- tions difficiles, la Conférence du désarme-
parce qu'à long terme, elle est moins diffi- ver une solution sans retard. ment a débouché sur une Convention sur
cile, moins perturbatrice et probablement les armes chimiques qui, lorsqu'elle sera
moins coûteuse que la poursuite des hosti- Coopéftion avec les organi- appliquée, interdira pour toujours toutes
lités. Le Canada, actif à la fois au Salva- sations régionales les armes de ce genre J'exhorte tous les
dor et au Cambodge, est tout à fait disposé Nous sommes intéressés par la sugges- États membres à se joindre au Canada
à aider l'ONU à développer et à définir tion du Secrétaire général d'accroître la co- pour signer cette Convention dès qu'elle
son approche future de l'édification de la opération avec les organisations régio. sera ouverte à Paris l'an prochain.
paix. naIes pour des fonctions comme la diplo- Il est de nombreuses autres questions

Finaneengt matie préventive et comme le maintien, de fond dont j'aurais aimé discuter de fa-

Nous appuyons les propositions du Se- l'établissement et l'édification de la paix. çon plus détaillée devant l'Assemblée gé-

crétaire gééa iatà accroître l'effica J'ai encouragé la Conférence sur la sécuri. nérale aujourd'hui, comme la suite de la
cit etlaganta- té et la coopération en Europe (CSCE)hà Conférence des Nations Unies sur l'envi-

mit de la papitu, e noaetonsti etea on etan ecsséa ronnement et le développement qui a eu
tuertiun fnde déix t na en à cOilonsi nismes, et le Canada continuekàoeuvrer lieu à Rio de Janeiro. Dans une vibrante
turu d d e dmarrede 5mllion dans le cadre de l'Organisation des États exhortation à l'action, le Premier ministre

nou suscivnsaussi auxm ate rps- américains (OEA) pour le rétablissement du Canada préconise l'acceptation des
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conventions sur le changement climatique
et sur la biodiversité : «A titre de diri-
geants politiques, il nous incombe de for-
cer l'allure et de reculer les limites de la
coopération internationale. Les nations
...ont le génie humain nécessaire pour
créer un monde exempt de privations et à
l'abri de la dégradation. Tout ce qu'il faut,
c'est que les gouvernements assurent la di-
rection dont le monde a désespérément be-
soin.»

Il incombe à notre Assemblée générale
de continuer à dépasser les limites et de
jouer elle-même un rôle directeur, en
constituant une Commission pour le déve-
loppement durable et en organisant la
Conférence sur les hautes mers.

Beaucoun de auestions d'oreanisation

Allocution de l'ambassadrice au
désarmement aux Nations Unies

Voici des extraits d'une allocution pro-
noncée par Mme Peggy Mason, ambassa-
drice au désarmement, devant le Premier
comité de l'Assemblée générale des Na-
tions Unies, à New York, le 15 octobre
1992. Un résumé des résolutions sur le
contrôle des armements et le désarme-
ment, adoptées par la 4 7e Assemblée géné-
rale (AGNU 47), sera présenté dans le
prochain Bulletin du désarmement.

Le Canada, comme les autres pays, se
félicite de la fin de la guerre froide. Les ni-
veaux sans précédent d'armements accu-
mulés durant cette période tendue entre
l'Est et l'Ouest étaient, pour les deux
camps, et indirectement pour la commu-
nauté mondiale, un fardeau intolérable. La
course aux armements entraînée par la
guerre froide était l'obstacle principal à la
cause du désarmement et du contrôle des
armements. C'est un hommage à la persé-
vérance des Nations Unies, de la Confé-
rence du désarmement, de la CSCE et
d'autres organes multilatéraux s'intéres-
sant au contrôle des armements, que l'on
ait pu accomplir autant, même lorsque le

armements et le désarmement. Si nous par-
venons à nous entendre sur le contrôle des
armements dans le monde et sur des
moyens d'assurer le désarmement, alors
nous améliorerons les perspectives de sta-
bilité régionale et mondiale, ainsi que les
chances de voir s'instaurer une paix et une
sécurité véritables.

Nous abordons aujourd'hui ces ques-
tions vastes et complexes, et le Canada se
réjouit des orientations constructives que
contient le rapport du Secrétaire général
intitulé Agenda pour la paix. Ainsi, l'im-
portance que le Secrétaire général attache
à la «consolidation de la paix» établit le
contexte général des travaux de la Com-
mission. Son appui en faveur d'un resser-
rement des liens entre les Nations Unies et
les organisations régionales trace peut-être
aussi la voie de nos délibérations futures.

Approches régionales
Membre tout récent de l'Organisation

des Etats américains, le Canada a voulu
partager avec ses nouveaux partenaires sa
longue expérience de la vérification et de
l'élaboration de mesures de confiance et
de sécurité. L'OEA compte aujourd'hui
un groupe de travail qui étudie l'applica-
tion de ces mesures à la sécurité régionale.
D'autres organisations régionales pour-
raient aussi profiter de l'expérience ac-
quise et des progrès accomplis au niveau
du contrôle multilatéral des armements.
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rales peuvent être l'occasion pour les par-
ties de se faire une idée des avantages
concrets pouvant découler d'un règlement
politique global - une idée plus promet-
teuse de l'avenir du Moyen-Orient. Met-
tant à profit sa longue expérience des opé-
rations de maintien de la paix, et d'activi-
tés telles que la vérification et la surveil-
lance aérienne, ainsi que ses relations éten-
dues avec les parties dans toute la région,
le Canada continuera de collaborer avec
tous les participants à l'édification d'un
avenir plein d'espoir.

En même temps que nous cherchons à
assurer la sécurité régionale et mondiale,
nous devrions aussi nous rendre compte
que de nouvelles questions se font jour au
chapitre du contrôle des armements. Le dé-
mantèlement des arsenaux classiques et
des armes de destruction massive néces-
site la conversion de la production mili-
taire en applications civiles. C'est en soi
une tâche énorme, mais qui risque d'être
insuffisante si on ne s'attache pas en
même temps à démocratiser et à former à
de nouvelles fonctions les personnels et
les militaires qui portaient ces armes.

De concert avec d'autres pays, le Cana-
da a commencé à prêter sa technologie et
son savoir-faire pour le travail de conver-
sion. Nous jouons également un rôle clé
dans la mise sur pied à Kiev d'un Centre
international pour les sciences et la techno-
logie, dont l'objet est d'affecter à des pro-
jets civils les scientifiques et ingénieurs
du domaine nucléaire. Mais il faudra un ef-
fort à la fois concerté et considérable nour
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mier ministre a demandé que l'on réduise
encore davantage les arsenaux nucléaires
de la Russie et des États-Unis. Il a exhorté
l'Ukraine, le Bélarus et le Kazakhstan à
donner suite à leur engagement d'honorer
l'accord START et de signer le TNP à ti-
tre de puissances non nucléaires. Il n'y a
aucune raison d'attendre plus longtemps.
Les avantages supposés d'une utilisation
des armes nucléaires comme atouts de né-
gociation sont plus qu'annulés par les ris-
ques. L'élargissement de la coopération
entre le Canada et ces États passe par leur
adhésion aux principes de non-proliféra-
tion énoncés dans ces instruments.

Le Canada estime que le TNP doit être
reconduit indéfiniment en 1995, et que
l'objectif d'une adhésion de tous les États
à cet instrument doit être poursuivi sans re-
lâche. Rappelant le compromis de base sur
la non-prolifération horizontale et verti-
cale, implicite dans le TNP, le Premier mi-
nistre Mulroney a recommandé que la
Conférence de reconduction de 1995
confirme cette relation. Afin de préparer
le chemin, il a demandé expressément à
tous les États dotés d'armes nucléaires de
convenir d'un moratoire sur l'essai de ces
armes. De l'avis du Canada, la décision ré-
cente des États-Unis de se joindre à la
France et à la Russie pour déclarer un mo-
ratoire sur les essais nucléaires marque un
tournant décisif dans les efforts déployés
de longue date par la communauté inter-
nationale pour obtenir l'interdiction com-
plète de ces essais, à tout jamais et dans
tous les milieux. Nous invitons le
Royaume-Uni et la Chine à leur emboîter
le pas. Plus important peut-être encore est
l'engagement pris par les Etats-Unis de ne
procéder à aucun essai après 1996, à
condition que les autres puissances nu-
cléaires s'abstiennent elles aussi. Nous in-

appris combien il est difficile de met
place un tel système de façon concrè
durable. De l'avis du Canada, on fer
grand pas en avant dans l'établissem
des structures de sécurité coopérativ
Conseil de sécurité donnait une garai
crédible à toutes les puissances non
nucléaires parties au TNP.

CAC
Quant aux travaux qui attendent c

année la Première Commission, le C
fait écho à l'avis exprimé par tous le
tP-r%7nnintQ Lit Mf'nnft nnýALýP --nit
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Commission sera saisie d'une résolution
qui donnera le coup d'envoi aux travaux
préparatoires de la Conférence de recon-
duction du TNP de 1995. Sans le TNP, il
ne peut y avoir ni sécurité nucléaire ni
commerce nucléaire pacifique. Le Canada
s'engage à collaborer pleinement à la
bonne mise en train de ce processus d'im-
portance vitale.
CTBT

anada La conclusion d'un traité d'interdiction
s in- complète des essais nucléaires (CTBT) est
à depuis longtemps un objectif primordial
ition du Canada en matière de contrôle des ar-
ciée mements. La déclaration de moratoires sur
ment. les essais nucléaires est une étape impor-
al de tante vers cet objectif, en ce sens qu'elle
s de facilite la négociation. Le Canada félicite
toute le président Bush d'avoir promulgué une
mas- loi qui non seulement concrétise cette
com- étape, mais encore oblige l'adminitration
mise à présenter chaque année au Congrès un
le, de plan visant l'interdiction complète des es-
es sais nucléaires au plus tard le
irs. 30 septembre 1996.
;tar A notre avis, cette loi représente un vé-
utes ritable engagement politique des États-
dre Unis à négocier de bonne foi un CTBT
par- dans un délai raisonnable. En outre, cet en-
ition gagement politique est renforcé par le fait
:ation que le Congrès aura la possibilité d'exami-
de ner chaque année les plans de l'exécutif
por- en vue d'une issue heureuse des négocia-
le dé- tions.
[ la À la lumière de ces très importants dé-
,arde. veloppements, le Canada espère, en ce qui
et la concerne la résolution CTBT, un rallie-
des ment encore plus important que l'an der-
e nier, lorsque pour la première fois deux ré-
de la solutions connexes ont pu être fusionnées.
é Arrêt de la production
nes

>_ Le Canada présentera encore une fois
son habituelle résolution dont l'objet est

mi- d'interdire la production de matières fis-
siles pour la fabrication d'armes ou autres

's dispositifs nucléaires explosifs. Nous
es considérons cette résolution comme ve-
lu- nant à point nommé pour favoriser les ob-

jectifs de non-prolifération au niveau mon-

à l'élimi-
nt du dé-
, et la
inilaté-

int qui
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tion 45/65 du 4 décembre 1990 entérinait
l'étude du Groupe d'experts gouvernemen-
taux sur «le rôle des Nations Unies dans le
domaine de la vérification». Adoptée par
consensus, cette résolution encourageait
les Etats membres à se rallier aux recom-
mandations du Groupe d'experts et à colla-
borer avec le Secrétaire général à leur
mise en oeuvre, le cas échéant. Elle de-
mandait aussi au Secrétaire général de
faire rapport à l'Assemblée générale à sa
4 7e session sur les moyens pris pour met-
tre en oeuvre lesdites recommandations.

Durant la dernière décennie, le Canada
a pris une part très active à l'examen par
les Nations Unies de «la vérification sous
tous ses aspects», et notamment à l'étude
effectuée par le Groupe d'experts gouver-
nementaux. En collaboration avec plu-
sieurs autres États membres, dont la
France et les Pays-Bas, et sur la base du
texte de résolutions antérieures sur la véri-
fication adoptées par consensus, le Cana-
da présentera un projet de résolution à ce
sujet à la présente session de l'Assemblée
générale. La résolution fera mention du
rapport du Secrétaire général sur la mise
en oeuvre des recommandations du
Groupe d'experts, et elle rappellera aux
États membres qu'il est essentiel pour eux
de collaborer à cette mise en oeuvre.
Comme je l'ai déjà dit dans cette enceinte,
les efforts entrepris par l'Organisation
pour donner suite aux recommandations
du Groupe d'experts ne seront utiles que
dans la mesure de l'assistance apportée
par les États membres.

Le uroiet de résolution ne se limitera

Nations Unies concernant la diplomatie
préventive, le rétablissement de la paix, le
maintien de la paix et la consolidation de
la paix après les conflits.

Le Canada est convaincu que la vérifi-
cation demeure aussi pertinente aujour-
d'hui qu'elle l'a jamais été. La vérifica-
tion n'est pas un problème Est-Ouest qui
s'est dissipé en même temps que la guerre
froide. Selon les mots approuvés à l'unani-
mité dans la Résolution 43/81 (B) du 7 dé-
cembre 1988, «les accords de désarme-
ment et de limitation des armements
doivent prévoir des mesures adéquates et
efficaces de vérification».

Par ailleurs, la vérification doit être per-
çue comme davantage qu'un simple
moyen de remplacer la confiance aveugle
par des preuves concrètes ou d'introduire
la notion de «police» dans les accords de
contrôle des armements et de désarme-
ment. La vérification est plutôt l'une des
dimensions d'un processus commun de
création d'institutions. Elle devrait permet-
tre de répondre à la nécessité d'institution-
naliser, sur le plan des relations entre
États, les règles, les façons de faire et les
attentes admises au niveau des relations
entre particuliers dans toute société civili-
sée. Sans présumer la mauvaise foi ou l'in-

voudrais aussi faire quelques brefs com-
mentaires sur le travail accompli à ce jour
par le Groupe spécial d'experts gouverne-
mentaux sur de possibles mesures de véri-
fication ayant trait à la Convention sur les
armes biologiques et à toxines (CABT).
Un cadre a été établi, qui permettra l'exa-
men détaillé de ces mesures et leur éven-
tuelle réduction à un petit nombre de dis-
positions prometteuses. Les difficultés
techniques que pose l'évaluation de cha-
cune des mesures et de son utilité pour la
vérification, que celle-ci soit utilisée seule
ou en combinaison avec d'autres, ne doi-
vent pas être sous-estimées. Simultané-
ment, toutefois, il ne faudrait pas que
l'étude s'enlise dans une foule de détails
au point que nous perdions de vue la
conclusion générale de la dernière Confé-
rence d'examen de la Convention, selon
laquelle une vérification efficace pourrait
renforcer la Convention. Bien au fait de
ces objectifs, les experts devraient pouvoir
établir en 1993 la base technique qui per- •

mettra aux autorités politiques compé-
tentes des États parties à la Convention de
procéder au plus tôt à l'examen des
mesures proposées.

Transferts d'armes
Le Canada a participé au comité d'ex-

perts gouvernementaux du Secrétaire géné-
ral, et, à ce titre, il fait bon accueil au rap-
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Rapport militaire
Dans le cadre de ses efforts en vue

de promouvoir la transparence dans le
domaine militaire, le Canada est, jus-
qu'à présent, le seul pays à avoir an-
noncé son intention d'inclure des sta-
tistiques sur ses dotations militaires
dans le rapport de 1992 qu'il soumet-
tra pour le registre des armes des
Nations Unies. Le registre a été créé
en 1991 par suite d'une résolution des
Nations Unies qui avait été co-
parrainée par le Canada. En vertu de
cette résolution, les exportations et les
importations de sept catégories
d'armes doivent être signalées. Les
États sont aussi invités à fournir de
l'information sur leurs dotations et
leurs achats d'armes. Les rapports
pour 1992 doivent être remis avant le
30 avril 1993. Par ailleurs, le Canada
continuera de publier son propre rap-
port annuel sur ses exportations mili-
taires, rapport qui englobe toutes les
catégories de matériel militaire et non
pas uniquement les sept catégories du
rapport des Nations Unies.

ral. Nous devons maintenant assurer une
participation universelle au registre. Le
Canada, quant à lui, fera sa déclaration in-
tégrale dans le registre d'ici au 30 avril
1993, pour l'année civile 1992. Nous invi-
tons tous les États membres à en faire

ses deux premières années, ainsi que sur
l'ajout de nouvelles catégories d'équipe-
ments et sur l'élargissement du registre de
façon à y inclure les dotations et acquisi-
tions militaires résultant de la production
nationale.

Convention ENMOD
Le Canada promet sa coopération en ce

qui concerne la résolution qui sera dépo-
sée par l'Australie agissant comme prési-
dent de la Deuxième Conférence d'exa-
men de la Convention sur l'interdiction
d'utiliser des techniques de modification
de l'environnement à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles (ENMOD).
Les agressions iraqiennes contre l'environ-
nement durant la guerre du Golfe ont fait
sortir de l'ombre ce traité jusqu'à mainte-
nant ignoré. La Conférence d'examen
tenue en septembre a été l'occasion de
mettre en place un processus permettant
l'adaptation de la Convention ENMOD à
la réalité contemporaine.

De l'avis du Canada, la Conférence
d'examen a montré que tout ne va pas
pour le mieux en ce qui concerne la
Convention ENMOD, en grande partie
parce que les États qui l'ont ratifiée font
des interprétations différentes de son

Réforme des procédures
La guerre froide a laissé sa marque non

seulement dans l'énorme masse d'arme-
ments qui doivent aujourd'hui être déman-
telés, mais dans des modes de pensée et
des habitudes de travail d'une égale pesan-
teur, qui s'expliquent par le fait que la Pre-
mière Commission est, depuis une quaran-
taine d'années, un organe surtout déclara-
toire plutôt qu'un véritable organe délibé-
rant. La logistique même du suivi des réso-
lutions est telle qu'un dialogue véritable
au sein des groupes, à plus forte raison en-
tre les groupes, est impossible. On ne sau-
rait, à notre avis, sous-estimer l'obstacle
que cette situation pose à un progrès
véritable de nos travaux.

Depuis 1988, dans un processus engagé
sous la présidence canadienne, on s'ef-
force discrètement, mais avec constance,
d'améliorer l'efficacité de la Première
Commission, en invitant les délégations à
laisser de côté les résolutions périmées, à
fusionner les résolutions apparentées et à
«biennaliser» les questions récurrentes.
Ces mesures ont produit des résultats mo-
destes, mais indéniables, comme l'atteste
si bien la répartition fournie par l'ambassa-
deur Marin Bosch concernant le nombre
et le traitement des résolutions au sein de
la Commission durant les quelques
dernières années.
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fournit le cadre général qui permettra de
promouvoir la sécurité mondiale, ainsi
que des recommandations concrètes
concernant maints aspects critiques de la
prévention des conflits et de la consolida-
tion de la paix. Cependant, il ne traite pas
du tout du rôle que le contrôle des arme-
ments et le désarmement peuvent par eux-
mêmes jouer dans ce processus global. Ce
sujet n'est pas non plus abordé dans le pre-
mier rapport annuel du Secrétaire général
Boutros Boutros-Ghali sur les travaux de
l'Organisation des Nations Unies.

De l'avis du Canada, le moment est

venu de préparer un Agenda pour la paix,
partie deux, qui expliquera de façon plus
détaillée la part que peuvent prendre les
tribunes multilatérales chargées du désar-
mement et du contrôle des armements à
l'édification d'un cadre nouveau pour la
sécurité coopérative. Un aspect essentiel
de cet examen sera le rôle du Bureau des
affaires du désarmement, qui permettra à
l'ONU d'apporter une contribution accrue
en ce qui concerne le contrôle des arme-
ments et le désarmement au niveau multi-
latéral. Nous invitons tous les membres de
la Première Commission à examiner la fa-

çon dont ils pourraient concourir à cet ob-
jectif.

Malheureusement, nous ne disposons
pas d'un temps illimité pour la réflexion.
Comme le montrent abondamment les
multiples missions de maintien de la paix
des Nations Unies, la nécessité d'établir
un nouveau cadre pour la sécurité interna-
tionale risque de dépasser tout à fait notre
aptitude à réagir. Faisons donc en sorte
que les délibérations de la Commission re-
flètent la nécessité d'actions promptes et
concrètes dans la tâche que nous parta-
geons pour la consolidation de la paix. I

Rapport sur le registre des armes
Le Groupe d'experts gouvernementaux

chargé d'élaborer les directives techniques
relativement à la transmission de rensei-
gnements au registre des armes des Na-
tions Unies en est arrivé à un rapport de
consensus qui recommande des modifica-
tions aux catégories d'armes sur lesquelles
des données doivent être fournies et qui
propose une série de procédures claires en
vue d'assurer le fonctionnement du regis-
tre, notamment un formulaire normalisé
de rapport.

Les changements modifient les défini-
tions des sept catégories d'armes (chars de
combat, véhicules de combat blindés, sys-
tèmes d'artillerie de gros calibre, avions
de combat, hélicoptères d'assaut, navires
de guerre et missiles) annexées à la résolu-
tion de l'Assemblée générale de 1991
créant le registre. Pour les véhicules de
combat blindés, le groupe d'experts a re-
commandé de réduire le calibre des ca-
nons de 20 mm à 12,5 mm et d'élargir
cette catégorie afin d'y inclure les véhi-
cules de combat blindés pouvant lancer
n'imnorte niiel tvne dle mi-il- et nnn n

stance de 25 km ou plus. Dans la catégorie
des missiles, le Groupe de travail en est
venu à un consensus pour exclure les mis-
siles sol-air. Il a toutefois recommandé
d'inclure les vecteurs téléguidés capables
de lancer des armes à au moins 25 km en
raison des inquiétudes formulées au sujet
de la possibilité de modifier de tels vec-
teurs en missiles de croisière.

tations d'armes. Les données fournies se-
ront recueillies et emmagasinées dans une
base de données informatique du Bureau
des affaires de désarmement des Nations
Unies. Le Bureau tiendra aussi un index
des documents de fond fournis par les
États sur leurs dotations militaires, achats
nationaux et politiques connexes. Chaque
année, le Secrétaire général combinera les
renseignements sur les transferts d'armes
et ceux de l'index du Bureau pour soumet-
tre un rapport à l'Assemblée générale. Les
devoirs et les droits des États membres, du
Secrétariat et du Public en ce oui a trait h
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le rapport du Groupe d'experts.

Le Groupe a notamment fait des sugges-
tions relativement à l'élargissement rapide
du champ du registre et s'est penché sur
les ressources nécessaires à la tenue du re-
gistre. Il a noté que les récentes réductions
ont suscité de sérieuses inquiétudes au su-
jet de la capacité du Bureau des affaires de
désarmement d'assurer le fonctionnement
et la tenue du registre.

Le Groupe a été constitué par le Secré-
taire général en décembre 1991. Il comp-
tait des représentants provenant de toutes
les régions du monde, dont des exporta-
teurs et des importateurs d'armes. Le Ca-
nada y était représenté par M. Don Sin-
clair, directeur adjoint de la Direction de
la non-prolifération, du contrôle des arme-
ments et du désarmement d'AECEC. En
décembre 1992, l'Assemblée générale a
approuvé par consensus une résolution qui
acceptait les recommandations du Groupe
d'experts. Un deuxième Groupe d'experts
gouvernementaux sera constitué en 1994
dans le but d'examiner le fonctionnement
du registre et son développement futur. M

Rapport du Secrétaire général
Le 27 octobre 1992, le Secrétaire général des Nations Unies, M. Boutros Boutros-Gha-

li, soumettait aux États membres un rapport sur sa vision du rôle éventuel des Nations
Unies dans le domaine du désarmement. Nouvelles dimensions de la réglementation des
armements et du désarmement dans la période de l'après-guerre froide s'inspire du rap-
port intitulé Agenda pour la paix, soumis antérieurement par le Secrétaire général, et qui
portait sur la participation de l'ONU aux efforts de diplomatie préventive, de rétablisse-
ment de la paix et de maintien de la paix.

Dans une allocution prononcée le 11 novembre par l'ambassadrice au désarmement,
Mme Peggy Mason, le Canada accueillait favorablement le rapport et soutenait énergique-
ment la thèse selon laquelle les trois éléments clés, soit l'intégration des questions de
désarmement à l'agenda plus vaste de la paix et de la sécurité, la mondialisation du pro-
cessus de contrôle des armements et de désarmement et la revitalisation du processus à
la suite de la guerre froide, doivent servir de fondement à une intensification des efforts
internationaux en vue d'améliorer l'efficacité du contrôle des armements et du désarme-
ment.

Sur la question de la revitalisation, le Canada a noté qu'en dépit de récents progrès en-
courageants, la prolifération de la technologie et de l'équipement nécessaires à la fabrica-
tion d'armes de destruction massive demeure une source d'instabilité. Selon le Canada,
le système multilatéral doit réagir rapidement et de deux façons essentielles : •

1) ratifier les instruments mondiaux de non-prolifération tels le Traité sur la non-proliféra-
tion, la Convention sur les armes biologiques et à toxines, et la prochaine Convention
sur les armes chimiques, et les améliorer; il faut, en outre, conclure une entente d'in-
terdiction complète des essais nucléaires et mettre au point, et harmoniser, si possible,
les contrôles à l'exportation sur les technologies névralgiques; et

2) mettre au point et appliquer des régimes régionaux de contrôle des armements qui re-
lient, au besoin, les mesures mondiales et régionales.
Le Canada a noté avec intérêt la proposition formulée dans le rapport en vue d'exami-

ner le rôle des marchands privés d'armes et le rapport entre ces derniers et les problèmes
des transferts internationaux d'armes. Le Canada a fait l'éloge de la proposition visant à
établir un groupe de travail qui conseillera les États membres sur les programmes de
conversion militaire. Le Canada s'est aussi montré intéressé à recevoir de plus amples
renseignements sur le rôle envisagé par le Secrétaire général pour le Conseil de sécurité
au regard du désarmement, particulièrement en ce qui a trait au respect des engagements
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instrument multilatéral issu de la Guerre
froide, mais qu'on avait depuis mis de
côté. Le peu d'attention qu'il a suscité au
fil des ans tient au fait que les comporte-
ments qu'il cherchait à empêcher, comme
les tremblements de terre causés par les
hommes, semblaient ésotériques et impos-
sibles à réaliser dans l'avenir prévisible.

La Convention ENMOD est sortie de
l'ombre en 1991 au moment de la guerre
du Golfe. Les scènes de lourds nuages de
fumée s'échappant des centaines de puits
de pétrole koweïtiens délibérément mis à
feu, et les images tout aussi désolantes
d'une marée noire emportant vers le ri-
vage des cormorans et des goélands en-
glués de pétrole ont ramené à l'avant-
scène cet accord jusque là considéré
comme secondaire et portant sur un sujet
obscur. Devenue le point de mire, la
Convention n'a pas tardé à révéler ses fai-
blesses. A-t-elle même été appliquée? Le
sentiment qui prévalait à ce moment-là -
et je crois qu'il en est encore de même -
est que si la Convention n'a pas réussi à
empêcher des actes d'agression environne-
mentale aussi délibérés que ceux perpétrés
par Saddam Hussein pendant la guerre du
Golfe, il faudrait qu'elle le fasse doréna-
vant. C'est assurément l'avis du Canada,
en tout cas...

L'incapacité de la Convention ENMOD
de faire face adéquatement à la guerre éco-
logique suscite des préoccupations sur
deux plans interreliés - premièrement,
l'adhésion limitée des États à la Conven-
tion et, deuxièmement, les problèmes im-
portants d'interprétation de sa portée.

Étant donné que seulement 55 États
sont parties à la Convention, celle-ci ne bé-
néficie pas du vaste appui international
qu'il faut pour rendre un traité multilatéral
efficace. L'Iraq, bien que signataire, n'est

Atelier sur la vérification de l'ENMOD
L'atelier qui a eu lieu à Saskatoon du 13 au 16 avril dernier portait sur la vérifica-

tion des obligations concernant le contrôle des armements et l'environnement après
la guerre du Golfe. Seize spécialistes des secteurs juridique, technique, scientifique et
diplomatique ont examiné, dans le but d'y apporter éventuellement des améliora-
tions, les clauses permettant de vérifier le respect de la Convention sur l'interdiction
d'utiliser des techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ouà toutes autres fins hostiles (ENMOD).

Les participants ont notamment tenté de:
- déterminer s'il y a eu violation de la Convention ENMOD par l'Iraq du fait des

déversements délibérés de pétrole dans le golfe Persique et de la mise à feu des
puits de pétrole au Koweït pendant la guerre du Golfe de 1991;

- trouver une façon de recueillir des preuves servant à prouver que la Convention
n'a pas été respectée et définir la forme que pourraient prendre ces preuves;

- établir comment les résultats découlant de l'utilisation de diverses techniques de
surveillance pourraient améliorer l'efficacité et la rentabilité du processus de
vérification.
Les participants ont conclu que, de façon générale, il importe de mieux définir cer-

tains termes comme «techniques de modification de l'environnement» (article Il del'ENMOD) et d'élaborer des clauses plus efficaces en matière de vérification (article
V de l'ENMOD). À cet égard, ils ont proposé de suivre le précédent créé par la
Convention sur les armes biologiques et à toxines; à cette occasion, les États parties
étaient convenus d'élaborer d'abord des mesures de renforcement de la confiance qui
pourraient à terme former la base d'un mécanisme de respect plus officiel. Les parti-
cipants ont cité un certain nombre d'exemples pouvant servir à illustrer un processus
de vérification, notamment les feux de forêt, les incendies de puits de pétrole, le mau-
vais emploi d'herbicides, le détournement des eaux, les pulsions électromagnétiques
et la création de nouvelles espèces.

L'interprétation du recours au pétrole comme arme n'était pas claire. De l'avis des
participants, il est oeu nrobable nue 1'1rân qit trnmrpee *,,--.f - :....:-..
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cle 1, qui limite la portée de la Convention
aux effets sur l'environnement qui sont
«étendus, durables ou graves»... [Cles
termes demeurent pour le moins ambigus...

[I]l reste des questions encore plus fon-
damentales à résoudre, comme par exem-
ple devrait-on tolérer quelque niveau que
ce soit de dommage causé par l'utilisation,
à des fins hostiles, de techniques de modi-
fication de l'environnement. Il faut aussi
s'interroger sur la portée de la protection
assurée par la Convention. Étant donné la
difficulté de contrôler de tels effets sur
l'environnement, cette prescription
devrait-elle être supprimée? Finalement,
des questions se posent sur le niveau d'in-
tention nécessaire pour qu'il y ait viola-
tion de la Convention...

Le Canada se joint à d'autres pays pour
lancer un appel à tous les États pour qu'ils
adhèrent à la Convention ENMOD ainsi
qu'à tous les autres accords internationaux
pertinents qui assurent la protection de
l'environnement lors de conflits armés, no-
tamment : la Convention de Genève du 12
août 1949 relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre (la qua-
trième Convention de Genève); le Proto-
cole additionnel aux Conventions de Ge-
nève du 12 août 1949 relatif à la protec-
tion des victimes de conflits armés inter-
nationaux (le nremier Protocole): et la

L'adoption d'une Déclaration fin-ale
avec de tels engagements est une mesure
que nous pouvons prendre immédiatement
pour que l'ENMOD réponde davantage
aux problèmes de sécurité actuels. Mais ce
n'est, de toute évidence, pas suffisant.
Nous.. .devons amorcer un processus qui
pourrait se traduire par des améliorations
ayant force exécutoire pour assurer l'effi-
cacité de la Convention. Il faut, au mini-
mum, sonder l'opinion quant aux mesures
qui pourraient être prises à cette fin. C'est
pourquoi le Canada appuie fermement la
création d'un Comité consultatif d'ex-
perts, conformément à l'article V de la
Convention et de son annexe, dont le man-
dat serait «d'examiner les dispositions de
la Convention dans le but de déterminer
l'efficacité de leur application par rapport
aux objectifs visés, et déterminer les
secteurs à améliorer».

En raison de l'urgence de la tâche, nous
proposons que le mandat du Comité con-
sultatif prévoit que des recommandations
soient soumises aux États parties de la
Convention lors d'une réunion de consult-
ation qui aura lieu au plus tard six mois
après la deuxième Conférence d'examen...

Outre les aspects juridiques de la portée
et de l'applicabilité de la Convention, il y
a la question relativement peu examinée
des procédures de vérification pour sur-
veiller le respect de la Convention. En a-
vril dernier, le Canada a présenté un ate-
lier intitulé Verifying Obligations Re-
specting Arms Control and the Environ-
ment: A Post-Gulf War Assessment... J'ai
le plaisir de présenter à la Conférence les

vons l'exemple de la Convention sur les
armes biologiques et à toxines (CABT),
une façon pragmatique de procéder pour-
rait être la mise en oeuvre de mesures de
confiance (MDC) qui améliorent l'efficaci-
té à court terme de la Convention tout en
établissant les fondements pour des
progrès plus substantiels dans l'avenir.

Le gouvernement du Canada a récem-
ment commandé une étude pour détermi-
ner quels MDC pourraient s'appliquer au
traité de l'ENMOD en fonction de notre
expérience avec la CABT. On pourrait,
par exemple, sensibiliser davantage les mi-
litaires à l'ENMOD et aux obligations des
États membres face à la Convention, ce
qui ne nécessiterait que des débours mi-
nimes et qui pourrait être mis en oeuvre
immédiatement. D'autres MDC pourraient
favoriser une plus grande transparence à
l'égard d'activités intéressant la Conven-
tion, dont la divulgation d'anciens pro-
grammes de recherche, de développement
ou de programmes opérationnels sur la
modification de l'environnement, et des
préavis pour toute activité du genre dans
l'avenir. Des MDC unilatérales démontrer-
aient l'engagement d'un État membre à
observer la Convention et inciteraient
d'autres membres à faire de même. La pro-
chaine étape comprendrait des contacts
plus nombreux entre les pays membres,
par l'échange de données et la promotion
de liens entre les scientifiques qui font des
recherches dans le domaine de la modifica-
tion de l'environnement. Au fur et à me-
sure que la méfiance diminue, nous pour-
rions passer de l'aspect plus informatif
des MDC à l'examen de propositions plus
concrètes qui aborderaient les questions
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est rien et qu'elle vise uniquement à inter-
dire certaines armes de guerre. Bien enten-
du, ce n'est manifestement pas le cas, car
même en s'en tenant à l'interprétation la
plus restrictive du document, ses interdits
ne se confinent pas aux fins militaires
mais couvrent aussi... l'utilisation de
techniques de modification de l'environne-
ment à «toutes autres fins hostiles».. .De
toute façon, pourquoi prenons-nous la
peine de proscrire l'emploi, à des fins mili-
taires ou à d'autres fins hostiles, de techni-
ques modifiant l'environnement si ce n'est
précisément parce que nous voulons proté-
ger l'environnement de dommages épou-
vantables qu'il subirait autrement?

Je pose cette question.. .pour bien souli-
gner qu'il y a désaccord entre les parties,
même sur ce qui constitue les objectifs

globaux de la Convention ENMOD. Le
débat, cependant, a porté essentiellement
sur la portéede celle-ci.

Certains Etats soutiennent - en même
temps - que l'ENMOD est un document
futuriste en ceci qu'il couvre des techni-
ques inusitées, pas encore inventées d'ail-
leurs, tout en visant l'utilisation d'herbi-
cides, technique on ne peut plus rudimen-
taire de modification de l'environnement
qui existe depuis aussi longtemps au
moins que la Convention elle-même. Le
Canada préfère penser plus logiquement
qu'elle couvre toutes les techniques de mo
dification de l'environnement sans excep-
tion, quel que soit l'avancement de la
technologie employée...

Rien ne permet de consolider l'efficaci-
té de la Convention ENMOD, tant que

l'on n'aura pas réglé les problèmes d'inter-
prétation. C'est pourquoi le Canada s'est
efforcé, de concert avec d'autres déléga-
tions, d'obtenir que l'on décide, pendant
la Conférence d'examen, de créer un comi-
té consultatif d'experts (CCE)... Laissez-
moi vous dire à présent que le Canada
consultera d'autres pays sur la question de
la constitution du CCE, conformément à
l'article V, avant la fin de 1994, puisque
cela peut, évidemment, se faire en dehors
de toute conférence d'examen...

«Ciels ouverts» : Définition des
Après la signature, en mars 1992, du

Traité «Ciels ouverts», ce sont des ques-
tions techniques qui ont dominé l'ordre du
jour alors que la Commission consultative
«Ciels ouverts» (CCCO) récemment
constituée, décidait de conclure en priorité
un accord sur les spécifications et paramè-
tres opérationnels relatifs aux détecteurs
utilisés pour l'imagerie aérienne. Le Cana-
da a présidé la première session de la
CCCO.

Au mois de juin, la CCCO a négocié
les paramètres techniques des caméras
autorisées dans le cadre du Traité «Ciels
ouverts», en s'appuyant sur des survols
fictifs effectués à Boscombe Down et aux-
auels le ministère de la Défense nationale

vols, on a recommani
caméras et de films, <
loppement optimal di
tions minimales pour
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Nouveau Forum
Lors d'une réunion qui a eu lieu à

Helsinki les 9 et 10 juillet 1992, les di-
rigeants des 52 États participant à la
CSCE ont convenu d'établir un nou-
veau Forum pour la coopération en ma-
tière de sécurité (FCS). Les objectifs
du Forum sont, entre autres : de renfor-
cer la sécurité et la stabilité par la né-
gociation de mesures concrètes visant
à amener ou à maintenir les forces ar-
mées aux niveaux les plus bas possi-
bles, en fonction des impératifs de sé-
curité légitimes, communs ou indivi-
duels, tant en Europe qu'à l'extérieur
de l'Europe; d'examiner la question de
l'harmonisation des obligations conve-
nues entre les États participants,
contractées en vertu des divers instru-
ments internationaux en vigueur et qui
portent sur le contrôle des armements,
le désarmement et les mesures propres
à accroître la confiance et la sécurité;
de négocier de nouvelles mesures sta-
bilisatrices relativement aux forces
armées, ainsi que de nouvelles
mesures de confiance et de sécurité

CSCE: Une approche globale
Voici des extraits d'un discours prononcé par Mme Barbara McDougall, secrétaire

d'État aux Affaires extérieures, lors du sommet de la Conférence sur la sécurité et la co-
opération en Europe (CSCE), qui a eu lieu à Helsinki en Finlande, le 9juillet 1992.

Nous avons tous des idées préconçues sur ce que nous pouvons et devrions faire, à laCSCE. Il existe des traditions, des positions et un langage diplomatique qui ont leur
propre mystique et leur propre philosophie, mais qui sont aussi rigides. Partout dans le
monde, le public exige davantage des institutions multilatérales : plus d'action, plus dedétermination, plus d'initiative. C'est pourquoi nous devons nous assurer que la CSCE
fonctionne.

Par le passé, nous nous sommes employés à promouvoir certains principes fondamen-
taux : le droit à la liberté de pensée, de conscience, de mobilité, d'expression, de reli-
gion, de contacts humains et de choses en lesquelles nous croyons réellement. En 1975,le simple fait que les représentants de deux adversaires idéologiques puissent s'asseoir àla même table et s'entendre sur certaines questions était en soi un progrès important en
faveur de la sécurité. Notre monde est devenu plus complexe, tout comme nos besoins
en matière de sécurité. La CSCE réunit des pays qui ont une vision commune fondée surle pluralisme, les droits de la personne et la règle de droit. Nous devons maintenant faire
en sorte que nos engagements envers la CSCE soient immuables et nous appliquer à les
mettre en oeuvre, à les promouvoir et à les protéger. Ce n'est qu'à ce moment.que nous
aurons un cadre de sécurité significatif. Autrement dit, nous devons montrer que nous
prenons nos engagements au sérieux. En tant que membres de cette organisation, nous
veillerons à ce que chacun de nous respecte ces engagements...

Tous les gouvernements doivent avant tout assurer le traitement égal de tous les ci-
toyens, quelle que soit leur origine ethnique ou religieuse. Le temps des arguments astu-cieux dans ce forum est terminé. La question des minorités en Europe n'est pas une ques-
tion de définition, c'est une question de droits humains fondamentaux, et, dans de nom-
breux cas, de survie. Nous avons pris des engagements clairs à la CSCE à cet égard. Ilfaut maintenant s'assurer que les gouvernements remplissent ces engagements, dans lesrelations bilatérales et les programmes multilatéraux. Autrement, la coopération du Cana-
da avec tout pays qui ne respecte pas ces engagements sera touchée...

Il existe des mécanismes utiles à la CSCE: le mécanisme de la Dimension humaine et
le nnn vml i -,I.trnm m i c--r-t e1- l m .4+ . . .
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droits de la personne...
Le cadre de la CSCE nous offre un

moyen non seulement de régler les
conflits, mais, surtout, de les prévenir. Le
Canada continue de croire que la mise en
oeuvre des engagements pris dans le cadre
de la CSCE constitue le meilleur moyen
de prévenir les conflits. Toutefois, pour y
arriver, il nous faut d'autres mécanismes.

Un avertissement rapide donné par l'in-
termédiaire du Comité des hauts fonction-
naires. du Bureau des instititinnç m-o_

Le Traité sur les FCE entre en vigueur
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Le Canada organise un atelier de spécialistes en sismologie

Des participants à l'atelier du Groupe d'experts scientifiques qui a eu lieu en novembre. de surveillance. Ils se sont penchés sur les
questions relatives à la création et au

Le moratoire russe, français et améri- tème mondial de surveillance pour la véri- choix de centres nationaux de données sis-
cain sur les essais nucléaires, actuellement fication de l'CTB. Les participants étaient miques, ainsi qu'aux rapports entre ces
en vigueur et appuyé par un appel du des membres du Groupe d'experts en sis- derniers, en vue de mettre sur pied un Cen-
Congrès américain à une interdiction to- mologie (GES), qui a terminé récemment tre international de données pour la vérifi-
tale des essais (CTB) d'ici à 1996, a servi une expérience détaillée réalisée sur plu- cation de 'CTB. Ils ont aussi discuté de
de toile de fond à l'atelier organisé du 17 sieurs années et faisant appel à un échange formules pour un tel réseau et des coûts
au 22 novembre par le Pro2ranfme de re- et à un traitement. au lan international s'y raoortant. L'atelier faisait suite aux
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permettant de s'assurer que les États res-
pecteront leurs obligations. Parmi ces me-
sures de vérification, citons la surveillance
de la destrnction des AC- celle de
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